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Se r1f'rant C, la demande fait.E" par des m~mbre': dl' Consr-il de "'.!'l'rH/

f la sp.ance du lundi 20 d'(embre, [' f' effet d' invi ter les dellx parties ~

fournir des rens,eignementfi dont les membrf'e: dl" Conseil plli<1Aent prendre

connaissance avant la pro('haine;>"ance du Coneeil, la 'd'(l :];ation de la
"Réptlbli~l1'e dl Indon 'sie tient ~ d" clarer q,1" { la 81'i te de" (OllD:n11Uica tione

reçue!:? les 19 et 20 d! cembre de la Commieaion de bon" offic es en Indon'pie

(documents du Conseil de s'cvrit S/1129 et'S/1129/Add.l) ~lle ne 'roit pas

n!'cessaire de fournir aux membres du Conseil des ren"eignements '1uppl'mentaires.

Nous estimons que les d 'clarationa de la Commission' nième d" Conseil, qui e;t

sur place), Ip.ontrent suffisamment qvülle est la v~l'itable situation en

Indonésie. Nous ne tenons pas à imposer aux membres du Conseil la lectùre

de nouveau~ documents; nous pensons qu'il nous éuffira, pour illustrer notre. ...
thèse, d,'attirerleur attention sur certaino points' eoseritiels desdeüx

derniers télégrammes de la Commission de bons offices.

Dans le document S/1129, qui ost un cablogramme de la Commission de

bons offices adressp. de Kaliurang le 18 décembre, nous attirons votre

attention sur les points suivants

1. I~ lettre en date du 13 d/.cembre adressée par M. Hatta,

Vice-Président et Premier Ministre de la R~publique, au repr.!sentant

des Etats-Unis à la Commission de bons offices, et qui constitue une

tentative de dernière heure pour supprimer les divergences qui 5~parent

les par.ties. "Pages 2 à, 5).
2. La lettre en date du 17 d~cembre adressée par M. Cochran, reprRsen

tant des Etats-Unis è la Commission de bons offices, 'è. la D6 1{,gation

néerlandaise (Pages 7 à 12).

Dans sa lettre, M. Cochranexpose comment il était virtuellement

impossible au Gouvernement de la République d'envoyer une r~ponse

mûrement réfléchie à l'ultimatum n~erlandais du 13 d~?embre, en raison

des délais fix9s par les Neerlandais., (Page 9, paragraphe 3).

La lettre de M. Cochran contient plusieurs qlJestions posées à la

Délégation des Pays-Bas, qui touchent le fond du problème de lrIndon~sie

et le caractère exorbitant des revendications nlerlandaises qui violent

l'accord du Renville.



8/1134
French
Page 2 ;.' :.

~.~:; . ~.~ ~ '. ~l ",i .. ~ ..~~~ ~,...;".'~.~ ~l :'.~.
Dans le documen,t'r~1.112.9/~di:i:'·"q,ui::. vient SIajo"ter au ,'qa'b~p~a~', ":.. . i'; ,...-....:~.:t. ..~ "" - .. ".\ ~.i. .l'~ti' J ~ 'J. ' •ant6riéur et qui a ét~ "éXPéd·ié·d.Èr Baiè.v-1a le 19 d"'cembre par 'le repréëïentant

des..E,WM:::trD1e....e.t...1fl..r.eprésentant. ad.Jo.in:t,.d€ ..l!AustraJ::Le·'·à' la"Commi-as'1on"de
bons offices, nous attirons votre El ttention sur les points suivants :

1. La lettre par laquelle la Délégation des Pays-Bas fait part à la
Commission de bpns offices de la dénonciation de l'accord de trêve par le

,'ao'.ùvërnementdes Pays-Bas etid.8.nslaqu~Üe 'Hest dit: "Le fÜt a été
porté: à la connaissance du GouvernemEmt de la' Bépubl:ique", (11 s'agit de
la dénonciation de l'accord de trêve par le Gouvernement néerlandais).

. . : . '.. ' (Page 2) •.
"," .2•. Les· points 3, 4, 5,(5 et 7 il.gurant~atix p~g~s 4 ~t 5 du document,. " .' .'"qui prouvent que ni la Commission de bons offices en tant que telle ni

le Gouvernement républicain n'ont Gté informés'de la dé~onciatio~ de
l'àccord 'de trêvè par le Gou~ernem;'.int néerl~nda.is. L~sPays-Bas, en
dénonçant l'accord de trêvo' du B€lliV:ille, ne s~ sont donc pas cOIlform~a
aux dispositIons 'de l'article la de'l'ac~ord de trê~e. ." '

, ..., ~otis signalons également à l'attention' des membres du Conseil le ,
quatrième 'rapport provisoire de la Commission 'de bons offices :(do~ument 8/10BB
du 15 novembre 194'8) et l'e rapport spécial de' la' Co~issio'n d~ bons offices .,
(document' 8/1117' du ;13 décembre 1948) ,',

, NouSêstiinons· que 'l'action des'Néerlandais en"!nd~nésie, telle qu'telle
est retracée dani:l les 'rapports de ~ Commission de' bons offices, s~ p~sse de;2.. . . .~ .,. :commentaire.

Je saisiécette occasion de rénollveler au Président' et aux' membres du
Conseil lesasslwances de ma très haute co~sid~ràtion.'

(8igté)·':'L.N. PAlA'fl

Chef de la Déléqs.tion d~ .
la République dIndonésieauprès du Conseil do sécuritédes Nations Unies
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